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Compte rendu du CA du 4 octobre 2015 
 

 

Membres excusés : Aurélie Fournier, Serge Melviaque, Marie Proust. 
 

Roger Marandola ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à tous.  

Il nous informe de sa nouvelle adresse : 2 rue Henri Fayol -  03600 COMMENTRY 
 

Approbation du compte rendu du CA du 23 février 2015 

Approuvé à l’unanimité 
 

Remplacement de la secrétaire 

Le poste est proposé  à Yvonne qui accepte. Voté à l’unanimité. 
 

Le point des différents pôles 
 

1 - Pôle administratif 
 

Les médailles et récompenses  

A ce jour 14 groupes ont demandé des insignes dont 3 à recevoir. 
 

Trésorerie 

Une subvention de 750 € a été versée sur le compte par Jeunesse et Sports. 
  
Le point sur les questions juridiques et l’assurance 

 Sollicité pour la marche à suivre pour démissionner d’un groupe. 

Assurances : deux sinistres auto-missions déclarés. 

Aurélie nous informe qu’elle a déclaré un sinistre instrument de musique et que le remboursement a 

été effectué. Pour un bon suivi il est important d’avertir Michel chaque fois qu’une déclaration est 

faîte auprès de la MACIF. 

Roger et Michel prendrons rendez-vous avec Mme Collin pour faire le point sur nos contrats. 
 

2 - Pôle musique et danses 
 

Rencontre des jeunes à Ambert  

Festi’jeunes s’est déroulé à Ambert les 20 et 21 juin, weekend de la fête de la musique. 5 groupes ont 

participé. Roger fait la lecture du compte rendu rédigé par Aurélie Fournier. 

En 2016 c’est « La pastourelle de Rodez » qui l’organisera probablement pour le weekend de 

Pentecôte. 

La présence de membres du CA est vivement souhaitée lors de cette manifestation. 

La  subvention de 1500€ sera reconduite en prenant sur les fonds propres de la fédération. 
 

Stage de danse à St Anthème. 

Il s’est déroulé les 25 et 26 Avril 2015. Lecture du compte rendu par Monique qui est paru dans 

« l’écho de la fédération ». Elle remercie toutes les personnes qui ont œuvré à sa réalisation. 



Parc instrumental  

1 cornemuse et 3 vielles sont disponibles. 
 

3 - Pôle patrimoine  
  

Patrimoine et folklore 

Une version papier du DVD sur les coiffes en Auvergne est déposée au local de la Fédération. 

Quel usage du DVD dans les groupes ? Pas de retour sur ce travail. 

Proposer à l’AG un stage de tuyautage pour le nord de la Fédération. 

Remettre un questionnaire à chaque groupe concernant leurs besoins en patrimoine.  
 

4 - Pôle communication 
 

Subvention Jeunesse et sports  

Roger, Monique et Carole ont travaillé  sur ce dossier «  Le Fond de Développement à la  Vie 

Associative ».  950 € ont été sollicités nous avons reçu 750 €.  

En 2016 nous renouvellerons notre demande en vue des stages à prévoir. 
 

Revue fédérale  

Des articles envoyés par les membres du CA ne sont pas parvenus à Angélique. 

Rappel : les articles pour la revue sont à envoyer à l’adresse suivante :  

angeliqueclement@sfr.fr 

Monique nous signale qu’un envoi de revue s’est égaré. 

Prochaines revues : Edito   Yvonne Changea en février 2016 

     Pierre Cruz en juin 2016 

     Aurélie Fournier en octobre 2016 

    Un groupe au microscope : L’Iraliot en février 2016 

                   Los Oyolos en Juin 2016 

                    Les Gâts do Bourbonnais en Octobre 2016 

        

Site internet  

Faire les mises à jour des groupes sur le site (Pas de photo du président – Pas de fiche technique) 

Rubrique késako non renseigné. 
 

Les projets pour l’avenir :  

Festi’jeunes 

   Stages  

    

Organisation de l’Assemblée Générale à Vichy : 

Aurélie nous confirme que tout est OK.  

La réception en Mairie programmée pour 17 h 30.  
 

5 - Questions diverses 
 

Faire parvenir les comptes rendus de chaque pôle pour le15 octobre 
 

Prévoir les vérificateurs aux comptes parmi les membres du groupe de Vichy et ses sources. 
 

Demande de réintégration de l’amicale folklorique « Le Velay » 

 qui devient « Cercle Folklorique Le Velay -  La bourrée vellave » 

Adoptée à  l’unanimité ; elle garde son numéro qui est le 43 – 04  

Le Brusse invite le Président pour la remise des insignes de fidélité. Roger n’étant pas disponible 

c’est Yvonne qui représentera la Fédération. 
 

Prochain Conseil d’Administration dimanche 13 mars 2016  à Clermont-Ferrand 
 


